
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

 

  

SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LE 22 AVRIL 2021 PAR VISIOCONFÉRENCE.

 

RÉSENCES 

M. Michel Roy, président 

Mme France Dumont, présidente-directrice générale adjointe et secrétaire du conseil d'administration 

Mme Christiane Morin-Carle, vice-présidente, par visioconférence 

M. Lucien Bradet, membre observateur, par visioconférence 

Mme Marie-Christine Fournier, par visioconférence 

M. François-Régis Fréchette, par visioconférence 

M. Pierre Fréchette, par visioconférence 

M. Michel Hébert, par visioconférence 

M. Xavier Lecat, par visioconférence 

Mme Charmain Levy, par visioconférence 

Mme Claire Major, par visioconférence 

M. Mathieu Nadeau, par visioconférence 

Mme Jasmine Sasseville, par visioconférence 

Mme Monique Séguin, par visioconférence 

Dr Oussama Sidhom, par visioconférence 

Dr Jean-François Simard, par visioconférence 

ABSENCES MOTIVÉES 

Mme Josée Filion, présidente-directrice générale (PDG) 

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES (par visioconférence) : 

M. Stéphane Lance, directeur général adjoint 

M. Alain Godmaire, directeur par intérim des ressources humaines, des communications et des affaires 

juridiques (DRHCAJ) 

Mme Murielle Côté, directrice des ressources financières (DRF) 

M. Stéphane Pleau, directeur des services techniques et logistiques (DSTL) 

Mme Anne Rondeau,  directrice intérimaire des services multidisciplinaires et à la communauté (DSMC) 

M. Benoît Major, directeur programme soutien à l'autonomie des personnes âgées (SAPA) 

M. Mohsen Vaez, directeur des technologies biomédicales et de l'information (DTBI) 

Mme Geneviève Côté, adjointe à la PDG 

Julien Charles Paradis, adjoint à la PDGA 

M. Bruno Desjardins, chef de service en communications (DRHCAJ) 

Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller-cadre à la présidence-direction générale – volet 

conseil d'administration 

Une dizaine de personnes assistent à la rencontre. 

 

NOTES :  

 

Une séance plénière non publique a précédé la séance régulière et publique de 17 h à 19 h 00. Les points 

suivants ont été traités : 

 Mot du président du conseil d'administration 

 Rapport de la présidente-directrice générale adjointe 

 Santé mentale adulte dans l'offre de services en contexte de pandémie 

 Projet nouvel hôpital - Mise à jour 

 Renouvellement du mandat directeur général adjoint 

 

 

 1   Vérification du quorum et adoption de l'ordre du jour 

 Le président constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 00. 

CISSSO-347-2021 ATTENDU que la séance a lieu par visioconférence à partir du siège-social du CISSS de l'Outaouais, 

soit au local 300 du 85 rue Bellehumeur, Gatineau (Québec); 

ATTENDU que l'article 20 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du CISSS de 

l'Outaouais (R-001) précise qu'en cas d'absence de la PDG, la PDG adjointe la remplace dans les 

fonctions de secrétaire du conseil d'administration;  

ATTENDU que les membres suivants participent à la rencontre à distance, par visioconférence : 
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 M. Michel Roy 

 M. Lucien Bradet 

 Mme Marie-Christine Fournier 

 M. François-Régis Fréchette 

 M. Pierre Fréchette 

 M. Michel Hébert 

 M. Xavier Lecat 

 Mme Charmain Levy 

 Mme Claire Major 

 Mme Christiane Morin-Carle 

 M. Mathieu Nadeau 

 Mme Monique Séguin 

 Mme Jasmine Sasseville 

 Dr Oussama Sidhom 

 Dr Jean-François Simard 

ATTENDU que le quorum est atteint; 

ATTENDU que le public peut assister à la séance par téléconférence et soumettre à l'avance des 

questions pour la période de questions du public; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que proposé.  

 

 

 2   Période de questions du public 

  M. Simon Lemay de l'organisme Adojeune demande si les bâtiments du 629 et du 641 Notre-

Dame à Gatineau sont encore la propriété du CISSS de l'Outaouais et, le cas échéant, si 

l'établissement a un intérêt pour conclure une entente de location et entretien des lieux avec 

Adojeune pour pouvoir y déménager son service d'hébergement.  

Mme France Dumont (PDGA) précise qu’actuellement un des immeubles (629 Notre-Dame) 

est déjà vendu. Le deuxième immeuble est utilisé dans le cadre de la COVID-19 pour des 

besoins d'hébergement. Lorsque celui-ci sera à nouveau disponible, le CISSS de l’Outaouais 

étudiera les différentes options, incluant la demande d’AdoJeune. 

Le président du conseil d'administration indique que le conseil d'administration reconnaît le 

rôle important que joue l'organisme et le remercie pour son implication auprès des jeunes.  

 Charlene Engstrom, présidente du comité des usagers des Collines fait mention des récents 

articles parus concernant le dans le Plan clinique du CISSSO, mentionnant la possibilité de 

fermeture des lits d'hospitalisation de l'hôpital Mémorial de Wakefield et la transformation de 

sa mission actuelle. Elle demande dans quelles mesures prendra le conseil d'administration 

pour consulter la population du territoire des Collines concernant le futur de cet hôpital 

communautaire et des services de proximité? 

 Mme France Dumont (PDGA) explique que le plan clinique a été rendu disponible via une 

demande d'accès à l'information. Le projet clinique est un exercice de vision à long terme qui 

a été fait dans le cadre de plusieurs scénarios. Le plan clinique a fait l'objet d'une vision plus 

large de la région, même si la demande initiale concernait le nouvel hôpital. Si le projet de 

nouvel hôpital a été annoncé, le reste de la vision n'a pas été adressé pour l'ensemble de la 

région. La démarche de consultation ne se fera pas cette année, mais pourrait débuter dans 

les prochaines années. Avec arrivée d'un nouvel hôpital, qui a un grand pouvoir attractif de la 

main-d’œuvre, il devient important de s'attarder à définir les bons services pour les différentes 

communautés. L'exercice de consultation prendra la forme d'un forum dans le secteur des 

Collines. Des discussions récentes ont eu lieu avec le préfet et certains maires. Nous ne 

sommes pas dans une situation où le CISSS souhaite enlever des services dans le secteur 

de Wakefield.  
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 3   Tableaux et rapports 

 

 3.1   Tableau des suivis 

No Sujet Suivi 

3.2 

Résolution de 

commémoration des 

victimes de la COVID-

19 

La résolution visant à témoigner les sympathies du 

conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais à 

toutes les personnes ayant été éprouvées par la COVID-

19 dans la dernière année a fait l’objet de l’introduction 

de l’Info-CA suivant la séance, dont la diffusion est 

assurée à l’interne et auprès des partenaires, et 

accessible en tout temps sur le site Web : https://cisss-

outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-

dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/  

4.4 

Calendrier des 

séances du conseil 

d’administration 

Le calendrier 2021-2022 a été diffusé sur le site Web : 

https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-

dadministration/  

7.3 

Politique sur la 

conduite responsable 

en recherche - révision 

Le document a été diffusé à l’interne. 

8.2 
Politique sur le recours 

au télétravail – révision 
Le document a été diffusé à l’interne. 

8.3 

Nomination directeur 

adjoint à la direction de 

la qualité, de 

l’évaluation, de la 

performance et de 

l’éthique 

M. Sébastien Audette est entrée en poste le 29 mars 

2021, tel que prévu.  

9.1 

Reprise des activités 

commerciales de la 

Fondation Santé 

Gatineau par le CISSS 

de l’Outaouais 

Le Comité de vérification planifiera dans ses 

prochaines séances une rencontre avec la direction 

concernée afin d’obtenir un portrait de l’impact financier 

de ce dossier pour le CISSS de l’Outaouais, et en fera 

un rapport à la séance suivante du conseil 

d’administration.  

11 

Reconnaissance de la 

contribution à 

l’amélioration de la 

qualité 

La résolution de remerciement a été diffusée à l’interne 

et la mention faite dans l’Info-CA :  

 À toutes les personnes qui ont œuvré 
directement ou indirectement en santé et en 
services sociaux depuis le début de la 
pandémie de la COVID-19, pour leur apport 
inestimable.  

 

 

 3.2   Rapport du président du conseil d'administration 

 Le président du conseil d'administration, M. Michel Roy, fait la déclaration suivante:  

« La semaine dernière, le conseil d'administration a exprimé publiquement son support 

indéfectible envers la PDG de même qu'envers toute l'équipe de direction. Nous en avons 

profité pour souligner le professionnalisme et l'engagement de la grande équipe du CISSS de 

l'Outaouais face à la crise que nous traversons liée à la pandémie. J'en profite pour demander à 

tous nos partenaires, que ce soit des divers paliers de gouvernement, du secteur syndical, du 

secteur privé, du secteur communautaire et de la population en général, leur collaboration dans 

la gestion de cette crise sans précédent. Ce que soit par la vaccination, le support aux 

employés de la santé et des services sociaux, du répit, de la bienveillance de toute forme, du 

respect des directives de santé publique, toute action serait appréciée. D'ailleurs, nous avons 

déjà quelques partenaires qui nous ont approchés et avec qui nous avons des échanges sur la 

façon dont ils peuvent contribuer. Vous seul pouvez identifier ce que vous pouvez offrir pour 

épauler les travailleurs de la santé et des services sociaux. Je vous invite à y réfléchir. » 

 

 

 3.3   Rapport de la présidente-directrice générale adjointe 

 La présidente-directrice générale adjointe, Mme France Dumont, dépose le tableau de ses 

activités depuis la dernière séance du conseil d'administration et apporte les précisions 

suivantes: 

 Un appel d'intérêt pour le terrain du nouvel hôpital a été publié cette semaine de même 

qu’un appel pour la sélection de professionnels pour réaliser l’étude d'opportunité.  

 Concernant la situation de COVID-19 :  

https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/
https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/
https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/bulletins-dinformation-du-ca/
https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/
https://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/
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o Bonne nouvelle: hier, 5000 personnes ont été vaccinées en Outaouais. Il 

s’agit d’une journée record.  

o En regard des dépistages en laboratoires, en date d'aujourd'hui 90 % des 

résultats étaient transmis dans les 24 heures et on ne compte aucun retard 

de plus de 48 heures.  

o La situation demeure critique avec 135 nouveaux cas aujourd'hui et on 

décompte 86 éclosions qui sont toujours en cours dans la région 

o Hospitalisation: 58 cas et 21 en soins critiques. La pression demeure très 

grande dans nos hôpitaux.  

Rapport d’activités PDG - Période du 25 février au 25 mars 2021 

Dates Activités externes – Rencontres 

29-03-21 Visioconférence – Interventions Croix Rouge en Outaouais 

29-03-21 Visioconférence – Soutien clinico-administratif laboratoire (avec MSSS) 

29-03-21 Fondation québécoise du cancer – Entente discussion 

30-03-21 Outaouais – Délais en dépistage et capacité hospitalière (avec MSSS) 

31-03-21 
Visioconférence – MAMH (Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation) - 

Covid-19 

01-04-21 
Point de presse virtuel CISSS de l'Outaouais – Bilan de la Covid-19 et de la 

vaccination 

01-04-21 
Visioconférence – Comité de gestion – Projet de nouvel hôpital (avec MSSS et 

SQI) 

07-04-21 
Point de presse virtuel du CISSS de l'Outaouais – Bilan de la Covid-19 et de la 

vaccination 

08-04-21 Rencontre virtuelle (Mathieu Lacombe) 

09-04-21 
Visioconférence – MAMH (Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation) - 

Covid-19 

09-04-21 Visioconférence – Entrevue TVA  

12-04-21 
Visioconférence – Rencontre avec le  Maire de Gatineau, Maxime Pedneaud-

Jobin 

13-04-21 Point de presse virtuel du CISSS de l'Outaouais – Le point sur le dépistage 

13-04-21 
Visioconférence – Rencontre avec le Maire de Gatineau, Maxime Pedneaud-

Jobin 

14-04-21 Visioconférence – Rencontre Gilbert Whiteduck (Kitigan Zibi) – Vaccination 

14-04-21 
Point de presse virtuel du CISSS de l'Outaouais – Bilan de la Covid-19 et de la 

vaccination 

14-04-21 
Visioconférence – Rencontre avec les Préfets, le cabinet du Ministre Lacombe,  

et le Maire de Gatineau 

15-04-21 Visioconférence – Nouvel hôpital  (Maxime Pedneault-Jobin) 

19-04-21 
Visioconférence – Plan clinique - CISSS de l'Outaouais (préfète Chelsea et La 

Pêche) 

19-04-21 
Visioconférence – MAMH (Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation) - 

Covid-19 

19-04-21 
Visioconférence – Séance d'information mesures en raison COVID / Information 

session (Préfète MRC Pontiac J.Toller) 

21-04-21 
Point de presse virtuel du CISSS de l'Outaouais – Bilan de la Covid-19 et de la 

vaccination 

22-04-21 Visioconférence –  UQO – Vaccination 

Dates Activités internes - Rencontres 

25-03-21 Visioconférence – Conseil d’administration CA CISSS de l’Outaouais 

25-03-21 Comité directeur CMO 

25-03-21 Visioconférence rencontre SQI – Rencontre 2 -Terrain nouvel hôpital 

26-03-21 
Visioconférence – Rencontre statutaire – DSI – Marie-Ève Coutier (+31 mars + 

16 avril) 

29-03-21 Visioconférence – Plan clinique 

29-03-21 Visioconférence – Cahier spécial CMO (avec équipe des communications) 

29-03-21 Visioconférence – 7e NORD - FIQ-SPSO 

30-03-21 Rencontre statutaire – DSPPC – Nicola Gillot (+ 20 avril) 

30-03-21 Rencontre suivi point de presse 

30-03-21 Rencontre suivi CA 

30-03-21 Rencontre statutaire – DERUR – Martine Potvin (+8 avril) 

31-03-21 Visioconférence – CGR (MSSS) 

31-03-21 Visioconférence – Soins intensifs 

31-03-21 
Visioconférence DG-DSPu  –  le point sur la pandémie (avec les 

communications) 

31-03-21 Visioconférence – Besoins RH dépistage 
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31-03-21 Rencontre extraordinaire TNPIN (MSSS) 

01-04-21 Rencontre statutaire – DPNH (Michel Parent) (+ 9 + 12 + 20 avril) 

01-04-21 Visioconférence – Point d'information PDGA-CA 

01-04-21 Plan de remplacement CISSSO (avec MSSS - Lucie Poitras) 

01-04-21 Rencontre statutaire – DGA – Stéphane Lance (+8 + 12 + 14 + 21 avril) 

01-04-21 Rencontre statutaire – DSMC – Anne Rondeau (+15 avril) 

01-04-21 Visioconférence – Labo (DSMC) 

06-04-21 Visioconférence – DRF (budget) 

06-04-21 
Projet de vaccination en entreprise sur votre territoire (avec MSSS – Marie-

Christine Cloutier) 

06-04-21 Plan de contingence – Suivi - CISSSO (avec MSSS - Lucie Poitras) 

06-04-21 Visioconférence – Rencontre avec le président du CA – M. Roy  

06-04-21 
Visioconférence – Responsables du chantier  Services de proximité au sein 

établissements (avec MSSS – D.Garneau) 

06-04-21 Visioconférence – Situation des urgences 

07-04-21 Comité de direction spécial – Budget 

07-04-21 Visioconférence – Organisation des soins 

07-04-21 Visioconférence – Comité de vigilance et de la qualité 

08-04-21 Visioconférence – Topo dépistage COVID 

08-04-21 Conférence Téléphonique PDGA-CA 

08-04-21 Visioconférence – Comité délestage 

08-04-21 Visioconférence – État de situation : Besoins en ressources Covid-19 

09-04-21 Visioconférence – Organisation des soins DSI-DSMD 

09-04-21 Visioconférence – Pharmacie onco 

09-04-21 Visioconférence – Entente Fondation québécoise du cancer 

10-04-21 Visioconférence –  MAJ Je Contribue 

11-04-21 Visioconférence –  MSSS (Dominique Savoie) 

12-04-21 Visioconférence –  Plan clinique 

12-04-21 Visioconférence – Topo labo jour 1 

13-04-21 Visioconférence – Rencontre préparatoire CA (avec M. Roy) 

13-04-21 Visioconférence – Comité de vérification 

14-04-21 Visioconférence – Organisation des soins DSI-DSMD 

14-04-21 Visioconférence – Plan de transition 

14-04-21 Visioconférence – Conseil des sages-femmes spécial   

14-04-21 Visioconférence – Clinique 819 Ophtalmologie 

14-04-21 Visioconférence - Table des chefs 

15-04-21 Visioconférence – Topo vaccination (+ 20 avril) 

15-04-21 Visioconférence - Labo et dépistage (+ 21 avril) 

15-04-21 Visioconférence – Comité délestage 

16-04-21 Visioconférence –  MSSS (Dominique Savoie) 

16-04-21 Visioconférence – Itinérance 

16-04-21 Visioconférence – Équipe médicale Maniwaki 

19-04-21 
Visioconférence – Listes en protection de la jeunesse (MSSS – Catherine 

Lemay) 

19-04-21 Plan itinérance Outaouais (MSSS – Chantal Maltais) 

20-04-21 Visioconférence – Pôles de vaccination en entreprises (MSSS – Christian Dubé) 

21-04-21 Rencontre Zoom des gestionnaires  

21-04-21 Visioconférence – Rencontre CECMDP 

Dates COVID-19 

Mars-

Avril 
Comité de gestion réseau (CGR) COVID–19 : 30-31 mars, 1-6-8-15-20 avril 2021 

Mars-

Avril 
Rencontres direction générale  COVID-19 : du lundi au vendredi, 1 h. 

Mars-

Avril  
Exécutif PCI (tous les mardis et jeudis, 1h)  

Mars-

Avril 

Visioconférences avec les cadres supérieurs – COVID-19: État de situation 

COVID FDS (27-28 mars, 1-2-5-17-18 avril)  

Mars-

Avril 

Visioconférences avec les cadres supérieurs – COVID-19: les mardis et jeudis, 

45 min. 

Mars-

Avril 

Comité exécutif COVID-19 (DG, DRF, DSTL, DRHCAJ et invités au besoin) : du 

lundi au vendredi, 1 h. 

Mars-

Avril 
Visioconférences avec les syndicats – COVID19: 1

er
 et 15 avril 2021 

26-03-21 
Visioconférences avec les cadres supérieurs – COVID-19: État de situation 

COVID 

26-03-21 Webinaire Québec (MSSS)-Brésil (CONASS) – Organisateur CGR 

29-03-21 CGR Spécial  Vaccination 
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31-03-21 CGR Régulier 
 

 

 4   AGENDA CONSENSUEL 

 

 4.1   Adoption du procès-verbal de la séance du 25 mars 2021 

CISSSO-348-2021 SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 25 mars 2021 tel que déposé.  

 

 4.2   Statuts et privilèges 

 

  4.2.1 M. Julien Prévost – Pharmacien (041104) 

CISSSO-349-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, le pharmacien M. Julien Prévost a adressé une demande de nomination de la 

façon prévue au règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l'article 506; 

ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0094); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D'OCTROYER un statut de membre actif au sein du Centre intégré de santé et de 

services sociaux de l'Outaouais à M. Julien Prévost et des privilèges au département de 

pharmacie à partir du 1 février 2021 aux installations suivantes :  

Installation principale : Hôpital de Papineau 

Installation secondaire : toutes les installations du CISSS de l’Outaouais 

Privilèges : Pharmacie 

 

  4.2.2 Dre Sarah Sukhdeo – Omnipraticienne (16487) 

CISSSO-350-2021 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d’ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 

requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0095); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’AJOUTER à Dre Sarah Sukhdeo des privilèges en évaluations médicales en externe, 

inscription et suivi de patients, soins à domicile au CLSC de Shawville et en soins de 

longue durée, garde au CHSLD du Pontiac à partir du 17 février 2021.  

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale / Pontiac 

Installation principale : 

Installation du Pontiac: Hôpital du Pontiac 

Privilèges : Hospitalisation, évaluations médicales en externe, garde, soins intensifs, 

supervision et enseignement, soins de longue: Urgence: urgence MU, garde, supervision 

et enseignement. 

Installations secondaires : 

Installation du Pontiac: Centre multi SSS Mansfield et Pontefract 

Privilèges : MG: Évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients en 

externe, supervision et enseignement, soins à domicile: Urgence: urgence MU, garde. 

Installation du Pontiac: CLSC de Shawville 

Privilèges : Évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients, soins à 

domicile. 

Installation du Pontiac: CHSLD du Pontiac 
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Privilèges : Garde, soins de longue durée 

 

  4.2.3 Dr Mario Dallaire – Médecine interne (92102) 

CISSSO-351-2021 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dr Mario Dallaire est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges 

en médecine spécialisée service médecine interne;  

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 

signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0096); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dr Mario Dallaire des privilèges en colonoscopie, gastroscopie au sein 

du département de médecine spécialisée service de médecine interne à l’installation de 

l’Hôpital de Gatineau à partir du 1 septembre 2019. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine spécialisée /Médecine interne 

Installation principale :  

Installation de Gatineau : Hôpital de Gatineau 

Privilèges : Médecine interne: Hospitalisation, consultation et suivi, soins intensifs, garde, 

supervision et enseignement, bronchoscopie; Hémato-oncologie : Hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement. 

Installations secondaires :  

Toutes les installations du CISSS de l'Outaouais 

Privilèges : Médecine interne: Hospitalisation, consultation et suivi, soins intensifs, garde, 

supervision et enseignement, bronchoscopie; Hémato-oncologie : Hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement. 

 

  4.2.4 Dre Lily Han – Omnipraticienne (12334) 

CISSSO-352-2021 RETRAIT DE PRIVILÈGES ET CHANGEMENT D’INSTALLATION PRINCIPALE 

ATTENDU que Dre Lily Han est titulaire d’un statut de membre actif avec privilèges en 

médecine générale à l’installation de l’Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 

signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0097); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dre Lily Han les privilèges en hospitalisation, garde au sein du 

département de médecine générale service de Gatineau à l’installation de l’Hôpital de 

Gatineau à partir du 1 avril 2020. 

D’ACCORDER le changement d’installation principale de Dre Lily Han pour GMF-U à 

partir du 1 juillet 2019. 

Statut : actif 

Département / Service : Médecine générale/ Médecine communautaire urbaine 

Installation principale :  

Installation de Gatineau : GMF-U 

Privilèges : Inscription et suivi de patients en externe, supervision et enseignement. 

 

  4.2.5 Dre Aminata Diouf – Omnipraticienne associé (18652) 

CISSSO-353-2021 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Aminata Diouf est titulaire d’un statut de membre associé avec des 

privilèges en médecine générale à l’installation de l’Hôpital de Maniwaki; 
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ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0098); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la démission de Dre Aminata Diouf à partir du 27 janvier 2021 à 

l’installation de l’Hôpital de Maniwaki.  

Ce médecin a 3 dossiers incomplets. 

 

  4.2.6 Dre Katia Achour – Radiologie associé (18289) 

CISSSO-354-2021 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Katia Achour est titulaire d’un statut de membre associé avec des 

privilèges en imagerie médicale à l’installation de l’Hôpital de Papineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0099); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la démission de Dre Katia Achour à partir du 18 janvier 2021 à 

l’installation de l’Hôpital de Papineau.  

Ce médecin a 0 dossier incomplet. 

 

  4.2.7 Dr Reuben James Moore – Orthopédie associé (18602) 

CISSSO-355-2021 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr Reuben James Moore est titulaire d’un statut de membre associé 

avec des privilèges en chirurgie à l’installation de l’Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0100); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la démission de Dr Reuben James Moore à partir du 8 février 2021 à 

l’installation de l’Hôpital de Hull.  

Ce médecin a 0 dossier incomplet. 

 

  4.2.8 Dr Nicolas Thouin – Omnipraticien actif (14680) 

CISSSO-356-2021 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr Nicolas Thouin est titulaire d’un statut de membre actif avec des 

privilèges en urgence à l’installation de l’Hôpital de Papineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021 (résolution 2021-0101); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCORDER la démission de Dr Nicolas Thouin à partir du 1 décembre 2020 à 
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l’installation de l’Hôpital de Papineau.  

Ce médecin a 0 dossier incomplet. 

 

  4.2.9  Dre Sarah Sukhdeo (16487) 

CISSSO-357-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sarah Sukhdeo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sarah Sukhdeo ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Sarah Sukhdeo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sarah Sukhdeo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sarah Sukhdeo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sarah Sukhdeo les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sarah Sukhdeo (16487) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital du Pontiac et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: centre multi 

SSS Mansfield et Pontefract ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : médecine générale, urgence / Pontiac, Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : A:  hospitalisation, évaluations 

médicales en externe, garde, soins intensifs, supervision et enseignement, 

soins de longue; urgence: urgence MU, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: médecine 

générale: évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients en 

externe, supervision et enseignement, soins à domicile; urgence: urgence MU, 

garde ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.10  Dr André April (92288) 

CISSSO-358-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur André April; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur André April ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 

André April à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur André April sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur André April s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur André April les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur André April (92288) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD Lionel-Émond 

et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 

Aylmer, CHSLD La Pietà, CHSLD Ernest-Brisson ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale, urgence / médecine communautaire 

urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, supervision et 

enseignement, soins de longue durée; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.11  Dre Marie-Josée Comeau (91194) 

CISSSO-359-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Josée Comeau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Josée Comeau ont 

été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Marie-Josée Comeau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Josée Comeau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Josée Comeau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Josée Comeau les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Josée Comeau (91194) à compter 

du 5 septembre 2021 et jusqu’au  pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD La Pietà et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD Lionel-

Émond; C: Hôpital de jour CHSLD La Pietà, Hôpital de jour Montée Paiement; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, supervision et 

enseignement, soins de longue durée, privilèges spécifiques d’ordonnance 

médicales pour les aides techniques; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 

longue durée; C: évaluations médicales en externe, supervision et 

enseignement, privilèges spécifiques d’ordonnance 

médicales pour les aides techniques; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
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contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.12  Dr Louis Demers (83348) 

CISSSO-360-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
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sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Louis Demers; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Demers ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Louis 

Demers à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Louis Demers sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Louis Demers s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Demers les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Louis Demers (83348) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD Ernest-Brisson 

et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 

Aylmer, CHSLD La Pietà, CHSLD Lionel-Émond ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.13  Dre Lynne Foucault (88096) 

CISSSO-361-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
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principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Lynne Foucault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lynne Foucault ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Lynne Foucault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Lynne Foucault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Lynne Foucault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lynne Foucault les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Lynne Foucault (88096) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD Lionel-Émond 

et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD La 

Pietà; C: CHSLD Aylmer, CHSLD Ernest-Brisson; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, supervision et 

enseignement, soins de longue durée, privilèges spécifiques d’ordonnance 

médicales pour les aides techniques; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, 

supervision et enseignement, soins de longue durée, privilèges spécifiques 

d’ordonnance 

médicales pour les aides techniques; C: garde, soins de longue durée, 

privilèges spécifiques d’ordonnance médicales pour les aides techniques; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.14  Dre Marie-Josée Gallant (97548) 

CISSSO-362-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
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échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Josée Gallant; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Josée Gallant ont 

été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Marie-Josée Gallant à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Josée Gallant sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Josée Gallant s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Josée Gallant les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Josée Gallant (97548) à compter du 

5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD Ernest-Brisson 

et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 

Aylmer, CHSLD La Pietà; C: CHLSD Lionel-Émond; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, soins de longue durée; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 

longue durée; C: Garde; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 
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consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.15  Dr Alan Iny (91300) 

CISSSO-363-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
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les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Alan Iny; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alan Iny ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Alan 

Iny à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Alan Iny sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alan Iny s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alan Iny les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Alan Iny (91300) à compter du 5 septembre 

2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD La Pietà et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.16  Dre Myriam Lucia Trres Ballen (06044) 

CISSSO-364-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Myriam Lucia Trres 

Ballen; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myriam Lucia Trres Ballen 

ont été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Myriam Lucia Trres Ballen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Myriam Lucia Trres Ballen sur ces 

obligations; 

ATTENDU que Docteure Myriam Lucia Trres Ballen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myriam Lucia Trres Ballen les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Myriam Lucia Trres Ballen (06044) à 

compter du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des 

installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD La Pietà et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 

Aylmer/CHSLD Lionel-Émond/CHSLD Ernest-Brisson ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, soins de longue durée; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 

longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
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déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.17  Dre Josiane Mujinga Tshibumbu (09509) 

CISSSO-365-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Josiane Mujinga 

Tshibumbu; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Josiane Mujinga 

Tshibumbu ont été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
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Josiane Mujinga Tshibumbu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Josiane Mujinga Tshibumbu sur ces 

obligations; 

ATTENDU que Docteure Josiane Mujinga Tshibumbu s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Josiane Mujinga Tshibumbu les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Josiane Mujinga Tshibumbu (09509) à 

compter du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des 

installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD Lionel-Émond 

et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 

Aylmer, CHSLD La Pietà ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, supervision et 

enseignement, soins de longue durée; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.18  Dre Alice Attignon (11757) 

CISSSO-366-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Alice Attignon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Alice Attignon ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Alice Attignon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Alice Attignon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Alice Attignon s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Alice Attignon les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Alice Attignon (11757) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de Hull 

; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B:  hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.19  Dr Fadi Boutros Azzi (05002) 

CISSSO-367-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Fadi Boutros Azzi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Fadi Boutros Azzi ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Fadi 

Boutros Azzi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Fadi Boutros Azzi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Fadi Boutros Azzi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Fadi Boutros Azzi les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Fadi Boutros Azzi (05002) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: Hôpital du Pontiac;D: Centre multi SSS Mansfield et Pontefract; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie; C: urgence Mu, garde, 

supervision et enseignement;D: urgence Mu, garde, supervision et 

enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.20  Dr Geneviève Bienvenu (98081) 

CISSSO-368-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Geneviève Bienvenu; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Geneviève Bienvenu ont 

été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 

Geneviève Bienvenu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Geneviève Bienvenu sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Geneviève Bienvenu s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Geneviève Bienvenu les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Geneviève Bienvenu (98081) à compter du 5 
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septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement; C: supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.21  Dr Matthew Cohen (20370) 

CISSSO-369-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Matthew Cohen; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Matthew Cohen ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 

Matthew Cohen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Matthew Cohen sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Matthew Cohen s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Matthew Cohen les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Matthew Cohen (20370) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: Centre multi SSS de Gatineau;D: GMF-U; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 33 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médicine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie, unité de soins palliatifs; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie; C: soins à domicile;D: 

inscription et suivi de patients en externe, supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.22  Dre Isabelle Gagnon (00063) 

CISSSO-370-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Gagnon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Gagnon ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Isabelle Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Isabelle Gagnon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Isabelle Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Gagnon les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Isabelle Gagnon (00063) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: GMF-U;D: Centre multi SSS Mansfield et Pontefract;E: CRR La 

RessourSe; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie, unité de soins palliatifs; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement; C: supervision et enseignement;D: soins à 
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domicile, garde Gatineau;E: hospitalisation, garde; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.23  Dr Alain Phillip Gendron (17257) 

CISSSO-371-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
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après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Alain Phillip Gendron; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alain Phillip Gendron ont 

été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Alain 

Phillip Gendron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Alain Phillip Gendron sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alain Phillip Gendron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alain Phillip Gendron les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Alain Phillip Gendron (17257) à compter du 

5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de Hull 

; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, trousse médico-légale, unité de gériatrie ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.24  Dre Marie-Ève Giard (12034) 

CISSSO-372-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
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après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Ève Giard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Giard ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Marie-Ève Giard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Ève Giard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Ève Giard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève Giard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Ève Giard (12034) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: Centre multi SSS de Gatineau;D: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, trousse médico-légale, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, trousse médico-légale, unité de gériatrie; 

C: soins à domicile, garde Gatineau;D: supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
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valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.25  Dre Lily Han (12334) 

CISSSO-373-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
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des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Lily Han; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lily Han ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure Lily 

Han à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Lily Han sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Lily Han s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lily Han les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Lily Han (12334) à compter du 5 septembre 

2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: GMF-U et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 

Privilèges associés à l’installation principale : A: inscription et suivi de patients 

en externe, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
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ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.26  Dr Ricardo-Javier Hernandez (18850) 

CISSSO-374-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ricardo-Javier 

Hernandez; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ricardo-Javier Hernandez 

ont été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 

Ricardo-Javier Hernandez à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ricardo-Javier Hernandez sur ces 

obligations; 

ATTENDU que Docteur Ricardo-Javier Hernandez s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ricardo-Javier Hernandez les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Ricardo-Javier Hernandez (18850) à 

compter du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des 

installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de Hull 

; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
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activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.27  Dre Sophie Hyland (20452) 

CISSSO-375-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sophie Hyland; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sophie Hyland ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Sophie Hyland à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sophie Hyland sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sophie Hyland s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sophie Hyland les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sophie Hyland (20452) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de Hull 

; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.28  Dre Mélanie Lecault (08393) 

CISSSO-376-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Mélanie Lecault; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mélanie Lecault ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Mélanie Lecault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Mélanie Lecault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Mélanie Lecault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mélanie Lecault les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Mélanie Lecault (08393) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2022 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Centre multi 

SSS de Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de soins palliatifs; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: soins à domicile, 

garde Gatineau ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
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établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.29  Dr Gaetan Martel (86305) 

CISSSO-377-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gaetan Martel; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gaetan Martel ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 

Gaetan Martel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Gaetan Martel sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gaetan Martel s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gaetan Martel les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Gaetan Martel (86305) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: CRR La RessourSe;D: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie; C: hospitalisation, 

garde;D: supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.30  Dre Zineb Meliji (09221) 

CISSSO-378-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Zineb Meliji; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Zineb Meliji ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Zineb Meliji à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Zineb Meliji sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Zineb Meliji s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Zineb Meliji les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
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rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Zineb Meliji (09221) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A; hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie; C: inscription et suivi de 

patients en externe, supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.31  Dre Marianne Miquelon (11749) 

CISSSO-379-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marianne Miquelon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marianne Miquelon ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Marianne Miquelon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marianne Miquelon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marianne Miquelon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marianne Miquelon les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marianne Miquelon (11749) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Centre multi 

SSS de Gatineau; C: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de soins palliatifs; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: soins à domicile, 

garde Gatineau; C: inscription et suivi de patients en externe, supervision et 

enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.32  Dr Ian Nandlall (16122) 

CISSSO-380-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ian Nandlall; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ian Nandlall ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Ian 

Nandlall à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ian Nandlall sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Ian Nandlall s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ian Nandlall les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Ian Nandlall (16122) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie; C: inscription et suivi de 

patients en externe, supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
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service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.33  Dre Guylaine Proulx (06137) 

CISSSO-381-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Guylaine Proulx; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Guylaine Proulx ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Guylaine Proulx à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Guylaine Proulx sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Guylaine Proulx s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Guylaine Proulx les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Guylaine Proulx (06137) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 

Hull; C: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie; C: inscription et suivi de 

patients, supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.34  Dre Chloé st-Pierre (19583) 

CISSSO-382-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Chloé st-Pierre; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Chloé st-Pierre ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 

Chloé st-Pierre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Chloé st-Pierre sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Chloé st-Pierre s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Chloé st-Pierre les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Chloé st-Pierre (19583) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Centre multi 

SSS de Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A:  hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de soins palliatifs; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: soins à domicile, 

garde Gatineau ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
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exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.35  Dr Joseph Youssef (13685) 

CISSSO-383-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 

à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-

après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 

qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 

et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 

Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-

après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 

prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 

des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 

échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 

LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 

avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 

s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 

que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 

rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 

les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 

accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 

à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 

des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 

doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Joseph Youssef; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Joseph Youssef ont été 

déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 

Joseph Youssef à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Joseph Youssef sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Joseph Youssef s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Joseph Youssef les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 

lors de la séance du 21 avril 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Joseph Youssef (13685) à compter du 5 

septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de Hull 

; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, unité de gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 

exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
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centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.36 Dr Christopher Carter (87545) 

CISSSO-384-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Christopher Carter; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christopher Carter ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Christopher Carter à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christopher Carter sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christopher Carter s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christopher Carter les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 17 mars 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Christopher Carter à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : chirurgie / chirurgie orthopédique 

Privilèges associés à l’installation principale : A: procédures opératoires, 

supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: procédures 

opératoires, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.37 Dr Félix Bernier-Turmel (19741) 

CISSSO-385-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Félix Bernier-Turmel; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Félix Bernier-Turmel ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Félix 
Bernier-Turmel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Félix Bernier-Turmel sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Félix Bernier-Turmel s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Félix Bernier-Turmel les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
D'OCTROYER les privilèges à Docteur Félix Bernier-Turmel à compter du 5 juillet 2021 
et ce jusqu’au 5 juillet 2022 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / ophtalmologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, procédure opératoire, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, procédure opératoire, supervision et 

enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
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du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.38 Dre Isa Jetté-Côté (18597) 

CISSSO-386-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
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avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Isa Jetté-Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isa Jetté-Côté ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isa 
Jetté-Côté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Isa Jetté-Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Isa Jetté-Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isa Jetté-Côté les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
D'OCTROYER les privilèges à Docteure Isa Jetté-Côté à compter du 5 juillet 2021 et ce 
jusqu’au 5 juillet 2022 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Pierre-Janet et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : A: adulte : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; enfant et adolescent : 

garde; géronto-psychiatrie : garde; psychiatrie légale : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: adulte : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; enfant 

et adolescent : garde; géronto-psychiatrie : garde; psychiatrie légale : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.39 Dr Michael John Abunassar (18079) 

CISSSO-387-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Michael John 
Abunassar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michael John Abunassar 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michael 
John Abunassar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Michael John Abunassar sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michael John Abunassar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michael John Abunassar les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Michael John Abunassar à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, assistance opératoires, supervision et 

enseignement, recherche, capsule; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, assistance opératoires, supervision 

et enseignement, recherche, capsule; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
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ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.40 Dr Paul Ayoub (09067) 

CISSSO-388-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Paul Ayoub; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Paul Ayoub ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Paul 
Ayoub à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Paul Ayoub sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Paul Ayoub s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Paul Ayoub les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Paul Ayoub à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, ERCP; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, 

ERCP; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
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activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.41 Dr Pierre Clément (85280) 

CISSSO-389-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
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accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Pierre Clément; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre Clément ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre 
Clément à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Pierre Clément sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre Clément s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre Clément les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Pierre Clément à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.42 Dre Catherine Dao (04230) 

CISSSO-390-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Catherine Dao; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Dao ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Catherine Dao à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Catherine Dao sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Catherine Dao s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Dao les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Catherine Dao à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.43 Dr David T. Didomenicantonio (15582) 

CISSSO-391-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur David T. 
Didomenicantonio; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur David T. Didomenicantonio 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur David 
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T. Didomenicantonio à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur David T. Didomenicantonio sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur David T. Didomenicantonio s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur David T. Didomenicantonio les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur David T. Didomenicantonio à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, assistance opératoire, supervision et 

enseignement, ERC; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, assistance opératoire, supervision 

et enseignement, ERC; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
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déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.44 Dre Maya Doumit (11049) 

CISSSO-392-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Maya Doumit; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maya Doumit ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maya 
Doumit à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Maya Doumit sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maya Doumit s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maya Doumit les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Maya Doumit à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
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de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.45 Dr Sébastien Rolland (17088) 

CISSSO-393-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Sébastien Rolland; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sébastien Rolland ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Sébastien Rolland à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Sébastien Rolland sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sébastien Rolland s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sébastien Rolland les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
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rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Sébastien Rolland à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: lecture à distance, PH métrie et 

monométrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: lecture à 

distance, PH métrie et monométrie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.46 Dr Ian Sutcliffe (10580) 

CISSSO-394-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ian Sutcliffe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ian Sutcliffe ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ian 
Sutcliffe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ian Sutcliffe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ian Sutcliffe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ian Sutcliffe les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Ian Sutcliffe à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, assistance opératoire, supervision et 

enseignement, capsule; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, assistance opératoire, supervision 

et enseignement, capsule; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
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pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.47 Dre Sonia Brisson (98450) 

CISSSO-395-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sonia Brisson; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia Brisson ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sonia 
Brisson à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sonia Brisson sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia Brisson s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia Brisson les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sonia Brisson à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: oncologie médicale : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, 

recherche; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B:  oncologie 

médicale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et 

enseignement, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.48 Dre Tanya Di Valentin (13077) 

CISSSO-396-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Tanya Di Valentin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Tanya Di Valentin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Tanya 
Di Valentin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Tanya Di Valentin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Tanya Di Valentin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Tanya Di Valentin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Tanya Di Valentin à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 85 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: oncologie médicale : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, 

recherche; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oncologie 

médicale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et 

enseignement, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.49 Dre Dominique Fréchette (09557) 

CISSSO-397-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Dominique Fréchette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dominique Fréchette ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Dominique Fréchette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Dominique Fréchette sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Dominique Fréchette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dominique Fréchette les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Dominique Fréchette à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 
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une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: oncologie médicale : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, 

recherche; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oncologie 

médicale : Hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et 

enseignement, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 88 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.50 Dre Shelly Sud (05234) 

CISSSO-398-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Shelly Sud; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Shelly Sud ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Shelly 
Sud à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Shelly Sud sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Shelly Sud s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Shelly Sud les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Shelly Sud à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / hémato-oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: ancologie médicale : 

hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, 

recherche; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: oncologie 

médicale : hospitalisation, consultation et suivi, garde, supervision et 

enseignement, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.51 Dre Meriem Boufassa (11707) 

CISSSO-399-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Meriem Boufassa; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Meriem Boufassa ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Meriem Boufassa à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Meriem Boufassa sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Meriem Boufassa s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Meriem Boufassa les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Meriem Boufassa à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 
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Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.52 Dr Jean-François Brouillette (13169) 

CISSSO-400-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-François 
Brouillette; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-François Brouillette 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-
François Brouillette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-François Brouillette sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-François Brouillette s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-François Brouillette les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jean-François Brouillette à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne, soins intensifs 
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Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, 

bronchoscopie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.53 Dr Mario Dallaire (92102) 

CISSSO-401-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Mario Dallaire; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mario Dallaire ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mario 
Dallaire à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Mario Dallaire sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Mario Dallaire s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mario Dallaire les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Mario Dallaire à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne, hémato-

oncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: médecine interne: 

hospitalisation, consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et 

enseignement, bronchoscopie; hémato-oncologie : hospitalisation, consultation 

et suivi, garde, supervision et enseignement; 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: médecine 

interne: hospitalisation, consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision 

et enseignement, bronchoscopie; hémato-oncologie : hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.54 Dr Charles Dumont (69346) 

CISSSO-402-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Charles Dumont; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Charles Dumont ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Charles 
Dumont à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Charles Dumont sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Charles Dumont s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Charles Dumont les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Charles Dumont à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.55 Dr Sébastien Pablo Garcia (10031) 

CISSSO-403-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
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à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Sébastien Pablo 
Garcia; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sébastien Pablo Garcia ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Sébastien Pablo Garcia à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Sébastien Pablo Garcia sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Sébastien Pablo Garcia s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sébastien Pablo Garcia les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Sébastien Pablo Garcia à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Maniwaki et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
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avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.56 Dr Rafid Haidar (98231) 

CISSSO-404-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
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Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Rafid Haidar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Rafid Haidar ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Rafid 
Haidar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Rafid Haidar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Rafid Haidar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Rafid Haidar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Rafid Haidar à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Maniwaki et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie, 

colonoscopie, gastroscopie, interprétation des tests de fonction respiratoire; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, 

bronchoscopie, colonoscopie, gastroscopie, interprétation des tests de fonction 

respiratoire; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.57 Dre Janelle Jones (12220) 

CISSSO-405-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Janelle Jones; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Janelle Jones ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Janelle Jones à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Janelle Jones sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Janelle Jones s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Janelle Jones les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Janelle Jones à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne, soins intensifs 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, 

bronchoscopie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
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valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.58 Dr Athanassios Karabatsos (87670) 

CISSSO-406-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
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des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Athanassios 
Karabatsos; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Athanassios Karabatsos ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Athanassios Karabatsos à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Athanassios Karabatsos sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Athanassios Karabatsos s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Athanassios Karabatsos les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Athanassios Karabatsos à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital du Pontiac et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, échocardiographie 

adulte, interprétation des tests de fonction respiratoire; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, 

échocardiographie adulte, interprétation des tests de fonction respiratoire; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.59 Dr Maxime Labelle (16184) 

CISSSO-407-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Maxime Labelle; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Labelle ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxime 
Labelle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Maxime Labelle sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Maxime Labelle s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Labelle les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Maxime Labelle à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.60 Dre Andréa Élizabeth Sarah Lalonde (10610) 

CISSSO-408-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Andréa Élizabeth 
Sarah Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Andréa Élizabeth Sarah 
Lalonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Andréa Élizabeth Sarah Lalonde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde 
les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Andréa Élizabeth Sarah Lalonde à compter 
du 11 mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.61 Dr Luc Moleski (11447) 

CISSSO-409-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
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privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Luc Moleski; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Moleski ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc 
Moleski à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc Moleski sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Luc Moleski s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Moleski les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Luc Moleski à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, recherche, clinique 

d’immunodéficience acquise (VIH); 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, 

recherche, clinique d’immunodéficience acquise (VIH); 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
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rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.62 Dre Ngoc Khiem Nguyen (05132) 

CISSSO-410-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
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à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Ngoc Khiem Nguyen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ngoc Khiem Nguyen ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ngoc 
Khiem Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Ngoc Khiem Nguyen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Ngoc Khiem Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ngoc Khiem Nguyen les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Ngoc Khiem Nguyen à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne, soins intensifs 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement, 

bronchoscopie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.63 Dre Érica Rubin (18094) 

CISSSO-411-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Érica Rubin; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 114 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Érica Rubin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Érica 
Rubin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Érica Rubin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Érica Rubin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Érica Rubin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Érica Rubin à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.64 Dr Ron Starra (89086) 

CISSSO-412-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Ron Starra; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ron Starra ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ron 
Starra à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Ron Starra sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Ron Starra s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ron Starra les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Ron Starra à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.65 Dr Moez Tajdin (18656) 

CISSSO-413-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Moez Tajdin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Moez Tajdin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Moez 
Tajdin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Moez Tajdin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Moez Tajdin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Moez Tajdin les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Moez Tajdin à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.66 Dr Dan-Marius Tatu (94416) 

CISSSO-414-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Dan-Marius Tatu; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dan-Marius Tatu ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dan-
Marius Tatu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dan-Marius Tatu sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dan-Marius Tatu s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dan-Marius Tatu les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Dan-Marius Tatu à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.67 Dr Dieudonné Valcourt (09472) 

CISSSO-415-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Dieudonné Valcourt; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dieudonné Valcourt ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Dieudonné Valcourt à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Dieudonné Valcourt sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Dieudonné Valcourt s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dieudonné Valcourt les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Dieudonné Valcourt à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
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(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.68 Dre Marie-Hélène Verreault (14130) 

CISSSO-416-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène 
Verreault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Verreault 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-
Hélène Verreault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Verreault sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Verreault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Verreault les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Hélène Verreault à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Papineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 
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les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / médecine interne 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.69 Dr Denis Boisvert (84261) 

CISSSO-417-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Denis Boisvert; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Denis Boisvert ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Denis 
Boisvert à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Denis Boisvert sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Denis Boisvert s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Denis Boisvert les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Denis Boisvert à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 
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Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.70 Dre Natalie Julien (07441) 

CISSSO-418-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 
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ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Natalie Julien; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Natalie Julien ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Natalie 
Julien à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Natalie Julien sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Natalie Julien s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Natalie Julien les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Natalie Julien à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
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avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.71 Dr Darius Lazarus (14346) 

CISSSO-419-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
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Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Darius Lazarus; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Darius Lazarus ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Darius 
Lazarus à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Darius Lazarus sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Darius Lazarus s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Darius Lazarus les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Darius Lazarus à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, recherche, échographie 

néphrologique; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche, 

échographie néphrologique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.72 Dre Myriam Lessard (10330) 

CISSSO-420-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Myriam Lessard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myriam Lessard ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Myriam Lessard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Myriam Lessard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Myriam Lessard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myriam Lessard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Myriam Lessard à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, recherche; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 132 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.73 Dre Sara Élizabeth MacDonald (11598) 

CISSSO-421-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sara Élizabeth 
MacDonald; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sara Élizabeth MacDonald 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sara 
Élizabeth MacDonald à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sara Élizabeth MacDonald sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sara Élizabeth MacDonald s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sara Élizabeth MacDonald les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sara Élizabeth MacDonald à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, recherche; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, recherche; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
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dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.74 Dr Normand Proulx (05427) 

CISSSO-422-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
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LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Normand Proulx; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Normand Proulx ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Normand Proulx à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Normand Proulx sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Normand Proulx s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Normand Proulx les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Normand Proulx à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / néphrologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.75 Dre Maryse Bélanger (19929) 

CISSSO-423-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
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privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Maryse Bélanger; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maryse Bélanger ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Maryse Bélanger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Maryse Bélanger sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Maryse Bélanger s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maryse Bélanger les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Maryse Bélanger à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement, bronchoscopie, échographie endobronchique; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie, échographie 

endobronchique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
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rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.76 Dr Gilles Côté (81054) 

CISSSO-424-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
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à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gilles Côté; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilles Côté ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gilles 
Côté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gilles Côté sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gilles Côté s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilles Côté les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Gilles Côté à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

bronchoscopie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, bronchoscopie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
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conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.77 Dr Éric Forget (06047) 

CISSSO-425-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Éric Forget; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Éric Forget ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Éric 
Forget à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Éric Forget sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Éric Forget s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Éric Forget les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Éric Forget à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement, bronchoscopie, échographie endobronchique; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, bronchoscopie, échographie 

endobronchique; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.78 Dr Nishar Abdeen (90017) 

CISSSO-426-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Nishar Abdeen; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nishar Abdeen ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Nishar 
Abdeen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nishar Abdeen sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Nishar Abdeen s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nishar Abdeen les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Nishar Abdeen à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.79 Dr Hussein Baydoun (19142) 

CISSSO-427-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hussein Baydoun; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hussein Baydoun ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hussein 
Baydoun à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hussein Baydoun sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Hussein Baydoun s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hussein Baydoun les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Hussein Baydoun à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, PQDCS, radiologie interventionnelle 

et angiographie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, PQDCS, radiologie 

interventionnelle et angiographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.80 Dr Louis Bélair (95201) 

CISSSO-428-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Louis Bélair; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Bélair ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis 
Bélair à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Louis Bélair sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Louis Bélair s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Bélair les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
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lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Louis Bélair à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, radiologie interventionnelle et 

angiographie, ostéodensitométrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, radiologie 

interventionnelle et angiographie, ostéodensitométrie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.81 Dr Guy Belley (71265) 

CISSSO-429-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Guy Belley; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guy Belley ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Guy 
Belley à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Guy Belley sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Guy Belley s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guy Belley les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Guy Belley à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.82 Dre Na Young Chang (07255) 

CISSSO-430-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Na Young Chang; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Na Young Chang ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Na 
Young Chang à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Na Young Chang sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Na Young Chang s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Na Young Chang les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Na Young Chang à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
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service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.83 Dre Virginie Demers (15122) 

CISSSO-431-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Virginie Demers; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Virginie Demers ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Virginie Demers à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Virginie Demers sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Virginie Demers s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Virginie Demers les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Virginie Demers à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement. PQDCS, radiologie interventionnelle 

et angiographie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement. PQDCS, radiologie 

interventionnelle et angiographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.84 Dr Gabriel Didomenicantonio (82278) 

CISSSO-432-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gabriel 
Didomenicantonio; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gabriel Didomenicantonio 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gabriel 
Didomenicantonio à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gabriel Didomenicantonio sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Gabriel Didomenicantonio s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gabriel Didomenicantonio les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Gabriel Didomenicantonio à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi excluant 

l’interprétation d’IRM, garde, supervision et enseignement, échocardiographie 

adulte, ostéodensitométrie, PQDCS; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi excluant l’interprétation d’IRM, garde, supervision et enseignement, 

échocardiographie adulte, ostéodensitométrie, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.85 Dr Youri Kaitoukov (14414) 

CISSSO-433-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Youri Kaitoukov; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youri Kaitoukov ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Youri 
Kaitoukov à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Youri Kaitoukov sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Youri Kaitoukov s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youri Kaitoukov les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Youri Kaitoukov à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 

supervision et enseignement, PQDCS, radiologie interventionnelle et 

angiographie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

garde, supervision et enseignement, PQDCS, radiologie interventionnelle et 
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angiographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.86 Dr Christian Lareau (83073) 

CISSSO-434-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
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après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Christian Lareau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christian Lareau ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Christian Lareau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christian Lareau sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christian Lareau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christian Lareau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Christian Lareau à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement, ostéodensitométrie, PQDCS; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, ostéodensitométrie, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
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département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.87 Dr Martin Lecompte (95263) 

CISSSO-435-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
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sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Martin Lecompte; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lecompte ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin 
Lecompte à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Lecompte sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Lecompte s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lecompte les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Martin Lecompte à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.88 Dre Sylvie Lemonde (13001) 

CISSSO-436-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
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prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Lemonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Lemonde ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie 
Lemonde à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sylvie Lemonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sylvie Lemonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Lemonde les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sylvie Lemonde à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement, recherche, PQDCS; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, recherche, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 163 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.89 Dr Martin Lepage (98252) 

CISSSO-437-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
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LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Martin Lepage; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lepage ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin 
Lepage à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martin Lepage sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Martin Lepage s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lepage les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Martin Lepage à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.90 Dr Jean-François Mercier (12634) 

CISSSO-438-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
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privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-François Mercier; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-François Mercier ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-
François Mercier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-François Mercier sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jean-François Mercier s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-François Mercier les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jean-François Mercier à compter du 11 mai 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement, ostéodensitométrie, PQDCS; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, ostéodensitométrie, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.91 Dr Bruno Morin (96236) 

CISSSO-439-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Bruno Morin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Bruno Morin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Bruno 
Morin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Bruno Morin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Bruno Morin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Bruno Morin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Bruno Morin à compter du 11 mai 2021 et ce 
jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, radiologie interventionnelle et 

angiographie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, radiologie 

interventionnelle et angiographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 169 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.92 Dr Bardia Moosavi (19054) 

CISSSO-440-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Bardia Moosavi; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Bardia Moosavi ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Bardia 
Moosavi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Bardia Moosavi sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Bardia Moosavi s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Bardia Moosavi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Bardia Moosavi à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: Hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, radiologie interventionnelle et 

angiographie, PQDCS; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, radiologie 

interventionnelle et angiographie, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.93 Dr Christopher Place (89083) 

CISSSO-441-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Christopher Place; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Christopher Place ont été 
déterminées; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Christopher Place à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Christopher Place sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Christopher Place s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Christopher Place les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Christopher Place à compter du 11 mai 2021 
et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, échocardiographie adulte, PQDCS, 

radiologie interventionnelle et angiographie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, échocardiographie 

adulte, PQDCS, radiologie interventionnelle et angiographie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
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déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.94 Dr Racine Sanou (11568) 

CISSSO-442-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Racine Sanou; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Racine Sanou ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Racine 
Sanou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Racine Sanou sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Racine Sanou s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Racine Sanou les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Racine Sanou à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, PQDCS; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : b: hospitalisation, 

consultation et suivi, garde, supervision et enseignement, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
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de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.95 Dr Antonio Gervais Tongué (08349) 

CISSSO-443-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Antonio Gervais 
Tongué; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Antonio Gervais Tongué ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Antonio 
Gervais Tongué à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Antonio Gervais Tongué sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Antonio Gervais Tongué s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Antonio Gervais Tongué les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Antonio Gervais Tongué à compter du 11 
mai 2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 

instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / radiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, garde, 

supervision et enseignement, PQDCS; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 

suivi, garde, supervision et enseignement, PQDCS; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
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concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.96 Dr Said Faddoul (90005) 

CISSSO-444-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Said Faddoul; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Said Faddoul ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Said 
Faddoul à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Said Faddoul sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Said Faddoul s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Said Faddoul les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 avril 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Said Faddoul à compter du 11 mai 2021 et 
ce jusqu’au 30 juin 2021 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 

les instalations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : chirurgie / urologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A:  hospitalisation, consultation et 

suivi, soins intensifs, garde, procédure opératoire, supervision et enseignement; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B:  hospitalisation, 

consultation et suivi, soins intensifs, garde, procédure opératoire, supervision et 

enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 

d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 

avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 

département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 

du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 

par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 

activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 

rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 

conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 

l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 

département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
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pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 

échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 

 

 

 

 4.3   Privilèges de recherche 

CISSSO-445-2021 Mme Valérie Lebel 

ATTENDU la demande de privilèges de recherche au Centre intégré de santé et de services 

sociaux (CISSS) de l'Outaouais de la part de Mme Valérie Lebel, Professeure au département 

des sciences infirmières à l'Université du Québec en Outaouais; 

ATTENDU que Mme Valérie Lebel détient le statut de chercheure régulière, associée ou 

collaboratrice au Centre de recherche du CISSS de l'Outaouais; 

ATTENDU l'approbation de la candidature de Mme Valérie Lebel par la Direction de 

l'enseignement et relations universitaires et recherche (DERUR) du CISSS de l'Outaouais; 

ATTENDU la recommandation de l'octroi de privilèges de recherche par le Conseil scientifique 

du Centre de recherche du CISSS de l'Outaouais; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'OCTROYER des privilèges de recherche à Mme Valérie Lebel en tant que chercheure 

associée dans l'axe de recherche première ligne au Centre de recherche du CISSS de 

l'Outaouais, pour une période de trois ans.  

 

 4.4   Contrat de sage-femme 

CISSSO-446-2021 Mme Seyedeh Robab Hendi 

ATTENDU qu'en vertu du 5e alinéa de l'article 173 de la Loi sur les services de santé et des 

services sociaux (chapitre S4.2), le conseil d'administration d'un établissement doit conclure les 

contrats de services avec les sages-femmes conformément aux dispositions de l'article 259.2 

de cette loi, le cas échéant; 

ATTENDU l'offre de service de Mme Seyedeh Robab Hendi; 

ATTENDU l'obligation du conseil des sages-femmes, envers le conseil d'administration, de 

donner son avis sur les compétences et qualifications de toutes les sages-femmes qui font une 

offre de service au Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de l'Outaouais; 

ATTENDU l'entrevue datée du 6 avril 2021 par le comité de sélection et la recommandation 

favorable de ce dernier au Conseil des sages-femmes du CISSS de l'Outaouais; 

ATTENDU la recommandation du Conseil des sages-femmes formulée le 14 avril 2021; 

ATTENDU la recommandation de la présidente-directrice générale adjointe Mme France 

Dumont; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'OFFRIR un contrat à temps partiel occasionnel à Mme Seyedeh Robab Hendi. 

 

 5   Qualité des soins et sécurité des usagers 

 

 5.1   Comité de vigilance et de la qualité 

 

 5.1.1   Rapport de la présidente du comité - séance du 7 avril 2021 

 La présidente du comité de la vigilance et de la qualité, Mme Marie-Christine Fournier, 

présente un compte-rendu de la séance du 7 avril 2021 : 

 Pour donner suite à la dernière rencontre, soulignons quelques suivis :  

o Le protocole d'entente avec le bureau du Coroner est présentement en 

validation auprès des coroners régionaux. 

o Le rapport d'évaluation des soins et du respect du plan pour la 

résidence La Gappe sera présenté aux dirigeants de All Seniors Care. 

 Également, en résumé des points à l'ordre du jour :  

o Nous avons accueilli Mmes Bonneville et Veilleux de la direction des 

programmes jeunesse qui ont fait état des enjeux et des actions 

entreprises pour les soins et services auprès des jeunes. 

o Mme Colette Nadeau, directrice de la protection de la jeunesse, a 

partagé les enjeux reliés aux services sociaux à sa direction. Elle a 

présenté l'impact de la pandémie, la liste d'attente, la mobilité du 

personnel et de la situation dans les ressources de type familial. Elle a 

fait part des actions entreprises afin de mobiliser le personnel, réduire 

la liste d'attente et au recrutement en cours. 

o Du côté gestion des risques, 828 personnes se sont inscrites pour la 

formation sur la décentralisation, et ce, malgré la pandémie. 

o Mme Maryse Castonguay (DQEPE) a mentionné que 2021-2022 sera 

une année transitoire avec la venue de nouvelles lignes directrices 

modifiant les formulaires – rapport d'incident /accident AH-223. 

o Comme il n'y a eu aucune nouvelle recommandation depuis le dernier 

comité, la commissaire aux plaintes et à la qualité des services a fait 

part de ses préoccupations et des actions en cours. 

o La rencontre s'est terminée sur l'adoption du rapport annuel 2020-2021 

du comité de vigilance et de la qualité. 

 

 5.1.1.1   Procès-verbal de la séance du 10 mars 2021 

 Dépôt du document en titre. 

 

 6   Comité de vérification 

 

 6.1   Rapport du président du comité - séance du 13 avril 2021 

 Le président du comité de vérification, M. Michel Hébert, présente un compte-rendu de la 

séance du 13 avril 2021 : 

 Murielle Côté, directrice des ressources financières, a présenté les dépenses de 

fonctions des hors cadres, pour approbation par le comité de vérification. Aucun des 

postes hors cadres n'a engendré de dépense de fonction pour l'exercice se terminant 

au 31 mars 2021. 

 Mme Murielle Côté a présenté un état de situation quant aux travaux de planification 

budgétaire 2021-2022. Le MSSS a fourni les grandes orientations budgétaires pour 

l'année 2021-2022 le 25 mars dernier. Ce budget comprend principalement deux axes:  

o Plusieurs investissements ciblés sont à venir dans les programmes. Ils feront 

l'objet d'annonce en cours d'année. 

o Poursuite de l'amélioration de l'efficience. Des cibles par établissement seront 

identifiées. Un gain d'efficience à hauteur de 4 M$ est anticipé pour notre 

région, les équipes sont donc à identifier les processus à réviser dans la 

prochaine année afin d'atteindre l'objectif du MSSS. 

 Les principaux enjeux sont la disponibilité de la main-d’œuvre, afin de déployer les 
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nouveaux développements le temps venu (suite aux annonces en cours d'année), et la 

capacité des directions à s'investir dans les plans d'action menant à l'amélioration 

continue des processus. 

 Les travaux se poursuivent afin de déposer un budget équilibré en mai prochain. 

 Les résultats périodiques à la période et le rapport as-617 ont été déposés au comité. 

Ce sujet fait l'objet d'une présentation au point suivant. Les membres recommandent 

au conseil d'administration l'adoption du rapport AS-617. 

 

 6.1.1   Procès-verbal de la séance du 16 février 2021 

 Dépôt du document en titre. 

 

 6.2   État de la situation financière à la période 12 (rapport trimestriel AS-617) 

 Mme Murielle Côté, directrice des ressources financières, présente un état de la situation 

financière à la période 12.  

 La situation financière au cumulatif de la période 12 demeure stable avec un léger 

surplus de 300 000 $.  

 La masse salariale présente un surplus de 3,1 M$ qui fait état des postes vacants. 

Malgré les écarts importants générés par le temps supplémentaire, la main-d'œuvre 

indépendante et l'assurance salaire, les économies en heures travaillées couvrent les 

dépassements.  

 Les fournitures et autres charges démontrent un déficit de 2,8 M$. Les principaux 

dépassements se retrouvent en soutien à domicile, bien que ce dépassement soit 

compensé par des économies en masse salariale de la direction porteuse (direction 

des personnes âgées et soutien à l'autonomie). Quant à l'écart relatif aux 

médicaments onéreux, le MSSS a confirmé le financement non récurrent à la hauteur 

de notre enjeu, ne laissant donc pas de déficit à cet égard pour cette année. 

 L'équilibre budgétaire au 31 mars 2021 est donc toujours prévu. Un rapport trimestriel 

(AS-617) doit être produit à cette période et être adopté par le conseil d'administration. 

Ce rapport se traduisant par une prévision de 579 910 $ au cumulatif de la période 12, 

résultats combinés du fonds d'exploitation (329 910 $) et du fonds d'immobilisations 

(250 000 $), et 250 000 $ au 31 mars 2021 (surplus immobilisation), respectant ainsi 

l'équilibre budgétaire. 

CISSSO-447-2021 ATTENDU les obligations devant être respectées par l'établissement, découlant de la Loi sur 

l'équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-

12.0001); 

ATTENDU que selon le Manuel de gestion financière publié par le MSSS, la définition 

d'équilibre budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant : le fonds d'exploitation et 

le fonds d'immobilisations; 

ATTENDU que l'article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 

chapitre S- 4.2) oblige le président-directeur général à présenter au conseil d'administration de 

l'établissement des prévisions budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre; 

ATTENDU la recommandation du comité de vérification formulée lors de la séance du 13 avril 

2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le rapport trimestriel de la période 12 (2020-2021) du CISSS de l'Outaouais 

comme présenté, soit un rapport se traduisant par une prévision de résultats combinés du fonds 

d'exploitation et du fonds d'immobilisations d'une somme de 250 000 $, respectant l'équilibre 

budgétaire; 

D'AUTORISER le président du conseil d'administration et la présidente-directrice générale à 

signer tous les documents afférents à l'exécution des présentes. 
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 7   Comité des ressources humaines 

 

 7.1   Rapport du président du comité - séance du 12 avril 2021 

 Le président du comité des ressources humaines, M. Pierre Fréchette, présente un compte-

rendu de la séance du 12 avril 2021 : 

 Mme Ann Rondeau, directrice des services multidisciplinaires et à la communauté 

(DSMC) a présenté des modifications à venir à la structure de sa direction, visant à lui 

permettre d'assurer l'ensemble de ses mandats et développements.  

 M. Benoît Major, directeur du programme de soutien à l'autonomie des personnes 

âgées (DSAPA) a présenté des modifications à venir à la structure de sa direction, 

touchant à la direction adjointe – volets SAD-SG-RNI et à la direction adjointe – volet 

hébergement.  

 Mme Colette Nadeau a présenté les divers enjeux touchant aux ressources humaines 

à la direction de la protection de la jeunesse (DPJ). Elle a informé le comité des 

actions prises jusqu'à maintenant et des stratégies mises en place pour mobiliser le 

personnel et mentionné que ces défis sont aussi de niveau provincial. Mme Nadeau a 

échangé avec les membres qui s'inquiètent des problèmes de rétention et de la perte 

de l'expertise au sein de la direction et des moyens utilisés pour répondre de façon 

diversifiée aux besoins des familles. Un processus d'accueil intégré est en place afin 

de dégager les spécialistes dans les équipes.  

 Un bilan des relations avec les syndicats (incluant le rehaussement des postes 

infirmières et infirmières auxiliaires et les services essentiels FIQ-CSN-APTS) a été 

présenté. Le comité a été informé des décisions rendues par le Tribunal administratif 

du travail (TAT) dans le dossier des services essentiels et des actions et suivis pour 

chacun des trois syndicats. 

 Un état de situation portant sur la décision du TAT en relation au port du masque N95 

a été déposé. Une rencontre avec les syndicats est prévue le 13 avril afin de faire la 

présentation d'un plan de match pour le port du N95.  

 Marie-Claude Choquette a présenté et des données sur le recrutement et la 

vaccination en cours. Suite à l'adoption des différents décrets ministériels, les CISSS 

ont reçu plusieurs directives du MSSS concernant la planification de la main-d'œuvre 

pour la campagne contre le COVID-19. Une équipe temporaire a été mise sur pied afin 

de maintenir un recrutement diversifié et en constante évolution. Différents comités de 

planification et d'organisations ont été mis en place avec la collaboration des 

directions, DSMC, DSPU, DSI, DSTL dont : le comité tactique et le comité 

organisationnel du Palais des Congrès. Les formations ont maintenant deux parcours; 

les employés actifs ainsi que les médecins ont dorénavant une orientation sur place 

puis commencent leur travail; les retraités et les professionnels externes ont une 

formation en ligne et en présentiel. 

 Alain Godmaire, directeur intérimaire des ressources humaines, des communications 

et des affaires juridiques (DRHCAJ) a fait le point sur l'avancement des travaux à sa 

direction. Des investissements importants sont liés aux activités COVID : besoins en 

ressources humaines pour la vaccination, le dépistage, les laboratoires, les enquêtes 

épidémiologiques et du soutien aux directions pour l'interprétation et l'application 

d'arrêtés ministériels, co-leadership pour le déploiement des N-95. Il a annoncé 

plusieurs nominations à des postes clés dans la direction. Des entrevues sont prévues 

dans la semaine du 12 avril afin de pourvoir cinq autres postes de gestionnaires. Pour 

la DRHCAJ de demain, la structure de gouverne se développe et les calendriers des 

groupes consultatifs sont planifiés. 

En réponse aux questions et commentaires des membres du conseil d'administration, les 

précisions suivantes sont apportées: 

 Les discussions avec la direction de la protection de la jeunesse ont été satisfaisantes 

et le comité des ressources humaines croit que la DPJ maîtrise bien la situation, 

malgré une pénurie de main-d’œuvre difficile et des besoins en croissance. 

 Mme Marie-Christine Fournier apporte une précision discutée à ce sujet au comité de 

la vigilance et de la qualité : lors de la fusion des conventions collectives on a constaté 

une perte d'expertise créé par un mouvement de main-d’œuvre, mais plusieurs 

moyens ont été mis en place pour amoindrir cette perte. Une équipe est présente pour 

être en mesure d'apporter soins et aide à la clientèle jeunesse. Les membres du 

comité sont sortis des discussions avec une impression de contrôle, même si la 

situation n’est pas toujours facile. Un plan a été mis en place rapidement pour identifier 

de nouvelles familles d'accueil.  
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 7.1.1   Procès-verbal de la séance du 15 mars 2021 

 Dépôt du document en titre. 

 

 7.2   Organigramme Direction des services multidisciplinaires et à la communauté (DSMC) 

 Mme Ann Rondeau, directrice des services multidisciplinaires et à la communauté (DSMC) 

présente les modifications en cours à sa direction.  

Depuis sa création en juillet 2019, la DSMC devait revoir sa structure pour équilibrer son 

fonctionnement et l'optimiser. Le poste de directeur adjoint réservé aux services diagnostiques 

existant avant 2019 et couvrant aussi maintenant l'ensemble des centrales de rendez-vous 

nécessite à lui seul, une fonction de directeur adjoint. Donc la structure doit permettre un autre 

directeur adjoint où l'ensemble des services d'accueil-Accès, services de première ligne de 

Santé, Info Santé, Info Social, Guichet intégré et Crise voient développer dans leur continuum, 

que les liens soient plus assidus et qu'une direction adjointe y soit attribuée. 

De façon à équilibrer un poste de direction adjointe, la responsabilité des professionnels des 

hôpitaux ainsi que les services pré-hospitaliers d'urgence, seront transférés de la Direction des 

soins infirmiers (DSI) vers la DSMC, soit une équipe d'environ 110 équivalents temps complet 

de professionnels et un cadre, et créer un deuxième cadre pour la gestion des professionnels 

dans les hôpitaux, tel que justifiée par la DSI. 

De plus, les services pré-hospitaliers ne regroupent qu'une très petite équipe de quatre, mais 

demandent une gestion très soutenue auprès des partenaires et du ministère de la Santé et des 

Services sociaux afin d'assurer ce mandat, tout comme le mandat en violence conjugale, santé 

et bien-être des hommes, santé et bien-être des femmes et agressions sexuelles. Ces 

responsabilités seraient dévolues à un chef de plus. 

En réponse aux questions et commentaires des membres du conseil d'administration, les 

précisions suivantes sont apportées: 

 Malgré les changements proposés demeurent à l’intérieur des barèmes de personnel 

de gestion accordés par le MSSS et dans le cadre budgétaire.  

 

 7.3   Organigramme Direction soutien à l'autonomie des personnes âgées (DSAPA) 

 M. Benoît Major, directeur programme soutien à l'autonomie des personnes âgées (DSAPA) 

présente les modifications en cours à sa direction, dont voici les faits saillants:  

 Direction adjointe volets soutien à domicile, services gériatriques et ressources non 

institutionnelles (RNI):  

o Ajout 1 poste coordonnateur (RNI); 

o Transfert responsabilités du MAHR de l'adjointe au directeur vers le chef 

responsable du guichet; 

o Chef responsable du guichet et MAHR dorénavant en lien hiérarchique avec 

la directrice adjointe. 

 Direction adjointe volet Hébergement:  

o Ajout 1 poste directeur adjoint; 

o Ajout 1 poste conseillère milieu de vie; 

o Abolition 2 postes chef professionnels; 

o Ajout 1 poste temporaire chargé de projet MDA; 

o Transfert de supérieur hiérarchique pour les professionnels. 

Les membres du conseil d’administration sont heureux de constater que ces changements 

apportent une place plus importante à la gestion des services auprès de la clientèle vulnérable 

en ressources non institutionnelles.  

 

 

 8   Comité de révision 

 

 8.1   Rapport annuel du Comité de révision 

 Mme Monique Séguin dépose le rapport annuel du comité de révision. Le comité s’est réuni 7 

reprises dans la dernière année. Au total, 9 demandes de révision ont été reçues et 8 ont été 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 184 

 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 22 avril 2021 

traités, toutes à l’intérieur du délai légal de 60 jours. Une demande a été dirigée à une nouvelle 

instance.  

 

 

 9   Affaires courantes 

 

 9.1   Vente d'immeubles excédentaires 

CISSSO-448-2021 ATTENDU l'autorisation de mise en vente donnée par le conseil d'administration dans sa 

résolution CISSSO-077-2017 pour les édifices du 620, rue Clément (Gatineau) et du 629, rue 

Notre-Dame (Gatineau); 

ATTENDU les offres d'achats acceptées par le ministère de la Santé et des Services sociaux 

pour les édifices; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AUTORISER la présidente-directrice générale adjointe du CISSS de l'Outaouais à signer les 

actes de ventes pour les immeubles du 620, rue Clément et du 629, rue Notre-Dame à 

Gatineau. 

 

 10   Date de la prochaine séance : 20 mai 2021 

 

 11   Levée de la séance 

 L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 19 h 55.  

 

  

  

      

Michel Roy 

Président 
  

France Dumont 

Secrétaire 

  

 

Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais le 

20 mai 2021, résolution CISSSO-450-2021. 

  

 

NOTE : Après la séance régulière, les membres se réunissent pour un échange informel d'une dizaine de 

minutes visant l'amélioration du fonctionnement des séances. 

 

 


